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Objet :  Demande d’accès à l’information 

Lots 3 698 208, 3 991 319 et 6 485 305 — Société Ferti Technologies inc. 

Madame  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 6 novembre 2024 par laquelle vous 

formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons concernant 

les lots et la société cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que 

certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. Ces 

articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels sont 

confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, certains dossiers relatifs à votre requête ne peuvent vous être envoyés puisqu’ils ont 

été détruits selon notre calendrier de conservation. 

Ensuite, suivant l’article 28, 3e alinéa de la Loi sur l’accès, nous devons refuser de confirmer 

l’existence ou de partager des renseignements contenus dans les fichiers que nous détenons 

pour ne pas révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle d’information, un 

programme ou un plan d’action destiné à prévenir, à détecter ou à réprimer le crime ou les 

infractions aux lois. 

Également, nous devons vous aviser qu’un fichier relève de la juridiction des tribunaux judiciaires 

qui ne sont pas soumis à l’article 3, alinéa 3 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels. Pour cette raison, vous devrez donc 

communiquer directement avec les services des greffes de ces tribunaux ou encore effectuer une 

recherche sur le site de SOQUIJ disponible à l’adresse suivante : https://soquij.qc.ca/a/fr/. 

 





 

 

 



Commission de protection
du territoire agricoie
du Québec

PROCÈS - VERBAL

ENQUÊTE EX PARTE

Rôle :

Procureur : Me Pierre Legault

Longueuil, le ^

CONSTRUCTION J.B. CLERMONT LTÉE

114633

DATE ET ENDROIT :

IDENTIFICATION DU DOSSIER :

LES COMMISSAIRES PRÉSENTS : M, Germain Robert, commissaire

M. Léandre Dion, commissaire

GREFFIÈRE : Ginette Blanchard

LES MOTIFS :

La parcelle de terrain visée dans le
présent dossier se trouve comprise sur une parcelle de terrain où une
demande d*autorisation a été refusée, dans le dossier 106046. Cepen
dant, une demande en révision de cette décision a été déposée au greffe
de la Commission.

Après discussion, il est alors décidé de
rayer le dossier du présent rôle afin qu*il soit jumelé au dossier
portant le numéro 106046, et que 1*enquête publique soit tenue simulta
nément à l*audition en révision de la demande, au dossier 106046.

LA DÉCISION RENDUE : UNANIME

RAYER du rôle

JUMELER au dossier 106046, pour audition
en révision publique et enquête publique.

grefflire

25, rue Lafayette
Longueuil, Que
J4K 5C7

(514) 670-0990 (locall
1 Qoo^i 501G ot !-800-361-2090
1-800-462-5341 (extérieur)
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CONFIOENTia

Longueuil, le 19 novembre 1986

DOSSIER: 6708D

CONSTRUCTION J.B. CLERMONT LTÊE

401 Montée St-Michel

St-Michel, Québec

JOL 2J0

Téléphone: 1-454-3450

OBJET:

RÉFÉRENCE: 106046 - 6708D

CONSTRUCTION J.B. CLERMONT LTÉE

ORIGINE DE L^ENQUÊTE: ouverture d^une rue sur un

lot en zone agricole sans
droit acquis, ou autorisa

tion de la Commission

Plainte;

MOTIF DE L*ENQUÊTE:

Établir les circonstances entourant la construction d'une rue
sur un lot situé en zone agricole.

1.

RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE:

Infraction à l’article 26 de la Loi.2.

Construction d'une rue sur les lots p. 58 et p. 59 de la
Paroisse de St-Michel, dans la municipalité de St-Michel
de Napierville, sans droit acquis ou autorisation de la

Commission.

RÉSUMÉ DES FAITS:

3. a) Acquisition

Enregistrement a Napierville, le 9 MARS 1981, sous le
numéro 065905, pour p. 58.

1.

2. Enregistrement à Napierville, le 9 MARS 1981, sous le
numéro 065904, pour p. 59.

Acquisitions conformes aux articles 28 et 29 de la
Loi, copie des titres au dossier référence 106046 -

6708D.

Note :

b) Implantation

Une superficie totale de 2,970 mètres carrés, implantée sur
les lots p. 58 et p. 59 de la Paroisse de St-Michel de Na

pierville.

Il s’agit de la continuité de la rue Grégoire presqu’entiè
rement implantée en zone blanche de la municipalité de St-
Michel, servant à joindre la route 221, Montée St-Michel.

Annexes A, A-1

.../2
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Yves Côté, enquêteur
Longueuil

2/...

c) Début des travaux et motifs

Selon les informations recueillies auprès de sources
locales, les travaux ont débuté au printemps 1986. Ce
tronçon de rue devait servir a permettre l'accès au dé
veloppement résidentiel situé en zone blanche, tout en
évitant de défoncer les rues déjà existantes, compte-
tenu du traffic de véhicules lourds utilisés pour la

confection des rues en cours, de l'excavation des ter
rains et autres travaux de même nature.

d) Dossier référence

106046 - 6708D CONSTRUCTION J.B. CLERMONT LTÉE

Par une décision du 6 NOVEMBRE 1986, la Commission re

fusait au demandeur CONSTRUCTION J.B. CLERMONT LTÉE
l'autorisation de poursuivre son développement domici
liaire sur les lots situés dans la municipalité de St-
Michel de Naplervllle. Une partie du lot 58 corres
pondant à une bande de terrain de 200 pieds de profon
deur par 1 659,27 pieds de longueur, longeant la route

221, faisait partie intégrante de la demande d'autori
sation.

-le prolongement dérogatoire de la rue Grégoire est
partiellement inclus dans ladite bande de terrain.

Annexe A-1, code couleur rose

e) Autorisation municipale

Lors de la scéance du conseil municipal de St-Michel du

4 NOVEMBRE 1986, une résolution a été officieusement
acceptée pour l'acquisition de l'assiette de rues sises
en zone blanche, notamment la rue Grégoire. Toutefois,
les autorités municipales ont refusé la partie de la

rue Grégoire visée au présent dossier puisque située
en zone verte.

La municipalité par conséquent, ne fera pas l'entretien
de ce bout de rue.

Note: Lors de la visite du site, le soussigné a pris

connaissance des notes manuscrites de la réso

lution. À la prochaine réunion du conseil mu
nicipal, le premier mardi de décembre (02), la
dite résolution sera officiellement adoptée.
Une copie de ladite résolution officielle sera
acheminée au soussigné pour être annexée au pré
sent rapport.

État du site au décret (9 NOVEMBRE 1978)f)

Vacant et sous couverture végétale.

Annexe C

. . ./3
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Yves Côté, enquêteur
Longueuil
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TÉMOINS :

a)4. Mme Micheline LEMAY, secrétaire-trésorier
Municipalité St-Michel

654 Grand Rang
St-Michel, Québec
JOL 2J0

Téléphone: 1-454-4502

Lors d’une rencontre avec le soussigné au bureau de la
municipalité, le 12 NOVEMBRE 1986, Mme LEMAY a affirmé

que :

1. Les lots p. 58 et P. 59 de la Paroisse de St-Michel

de Napierville sont la propriété de CONSTRUCTION
J.B. CLERMONT LTÊE.

2. Le développement résidentiel en cours est situé à
l'intérieur des limites de la zone blanche.

Au printemps 1986, CONSTRUCTION J.B. CLERMONT LTÊE
a entrepris la confection et l’ouverture de nouvel
les rues à l'intérieur dudit développement résiden
tiel.

3.

4. Lorsque les constructeurs ont ouvert une continuité
à la rue Grégoire pour permettre l’accès a la route
221, en zone verte, la municipalité n'est pas inter
venue puisque cette rue devait permettre aux véhi
cules lourds d’accéder au développement sans utili
ser les rues déjà municipalisées et situées dans le
village. Par souci d'éviter d’avoir à réparer ces
rues, la municipalité a laissé faire.

Les autorités municipales ont tout de même avisé le
développeur que cette situation serait tolérée de
façon temporaire jusqu’à la fin des travaux.

5.

Déjà adoptée de façon officieuse, une résolution
officielle sera adoptée à l’effet que la municipa
lité se portera acquéreur des rues nouvellement ou
vertes dans la zone blanche, à la scéance du conseil
du 2 DÉCEMBRE 1986. Il est entendu que la partie de
la rue Grégoire sise en zone verte ne fera pas partie
de cette résolution.

6.

Me Robert LÉGARÉ, notaire
Mandataire au dossier référence 106046 - 6708D

30 rue Provost, C.P. 1170

St-Rémi, Québec
JOL 2L0

Téléphone : 1-454-4841

b)

Lors d'une rencontre avec le soussigné le 10 NOVEMBRE 1986,
Me LÉGARÉ a affirmé que:

.../4
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Les contracteurs J.B, CLERMONT LIÉE ont aménagé ledit
tronçon de rue pour faciliter l’accès au développe
ment résidentiel du village sis en zone blanche.

1.

Confiant d’obtenir l’autorisation de la C.P.T.A.Q. au
dossier référence 106046, ils n’ont pas cru nécessai
re d'obtenir quelqu'autre autorisation pour ce faire.

2.

Note de l'enquêteur: Seule une parcelle de 200 pieds de
profondeur était incluse à ladite

demande d’autorisation. Dans l’é

ventualité d’une autorisation par
la Commission pour ladite parcelle

du lot p. 58, une profondeur rési
duelle de 194 pieds demeure déroga
toire à l’article 26 de la Loi.

Voir Annexe A-1, implantation

3. Les contracteurs-propriétaires ont reçu avis verbal
des autorités municipales que la parcelle de rue

sise en zone verte ne serait pas municipalisée, ni
entretenue par la municipalité.

VISITE DU SITE: (12 NOVEMBRE 1986)

Le soussigné a procédé à un relevé physique du site et y a pris
les photos annexées en B.

5.

Les implantations annexées en A et A-1 proviennent aussi dudit
relevé physique.

ENVIRONNEMENT:

Le site est situé à proxomité de la zone blanche de la municipa

lité de St-Michel. L'accès de la route 221 par la rue Grégoire
prolongée, est à 98 mètres de la limite ouest de ladite zone
blanche.

6.

Au niveau du site, l'environnement est agricole, en friche.

À l'est, des deux côtés du chemin public (route 221), on retrou
ve un petit développement résidentiel (dont il est question au
dossier référence de demande, 106046).

Annexe C

DOCUMENTS :

7. Annexe A et A-1: implantation du site

Code couleurs:

zone blanche et rue Grégoire autori

sée par la municipalité pour acqui
sition et entretien

J aune :

orange: infraction à l'article 26

:  parcelle comprise au dossier référen
ce 106046

rose

.../5
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photos du siteAnnexe B :

copie photo aérienne 83333-51, implantationAnnexe C:

COMMENTAIRES :

L'ouverture d'un prolongement de la rue Grégoire en zone verte
sans droit acquis ou autorisation de la Commission constitue

une infraction à l'article 26 de la Loi.

8.

Bien qu'aux yeux des autorités municipales cette autorisation
ne soit que temporaire et accessoire aux travaux de développe
ment résidentiel de la zone blanche, il est fort probable que
la situation ne se corrigera pas d'elle-même. Les travaux du
développement résidentiel en cours pourraient durer encore un
bon moment, et de toute façon rien ne laisse envisager que les
propriétaires-développeurs cesseront d'utiliser la parcelle de
rue dérogatoire, et remettront les lieux en état d'agriculture,
une fois les travaux terminés.

Plainte fondée; plaignant avisé.

Yves Côté, enquêteur
Enquêtes et Inspections

YC/dm
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RAPPORT D'ANALYSE

Longueuil, le 24 février 1998
DOSSIER NUMÉRO: 254109

CODE GÉOGRAPHIQUE: 68050  

1.  IDENTIFICATION

DEMANDEUR

Denis Dulude

Propriétaire

MANDATAIRE

Me Mario LÉcuyer, notaire 1009, rue Notre-Dame
(514) 454-4222 C.P. 1137
(514) 454-3323 Saint-Rémi, QC

J0L 2L0

MIS-EN-CAUSE

9001-6023 Québec inc.
Att. Daniel Dancause
(514) 454-9141 122, rue Dubois
(514) 454-7521 Saint-Rémi, QC
Acquéreur J0L 2L0

MUNICIPALITÉ

Saint-Michel 1700, rue Principale
a/s du secrétaire-trésorier Case postale 60
(514) 454-4502 Saint-Michel, QC

J0L 2J0

M.R.C.

Les Jardins-de-Napierville 361, rue Saint-Jacques
a/s du secrétaire-trésorier Case postale 1030
(514) 245-7527 Napierville, QC

J0J 1L0

À TITRE D'INFORMA  TION  

Féd. UPA Saint-Jean-Valleyfield 6, rue du Moulin
a/s resp. doss. aménagement Case postale 1140
(514) 454-5115 Saint-Rémi, QC

J0L 2L0

FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE

NUMÉRO(S) DE LOT(S) : P.56, 56-1

SUPERFICIE VISÉE : 19,87 hectares

CADASTRE : SAINT-MICHEL-ARCHANGE, PAROISSE DE

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE : ST-JEAN



PROPRIÉTÉS CONTIGUËS DES PARTIES:  

Demandeur: P.56, P.336, 336-1, superficie de 22,8 hectares
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2. DOCUMENTS FOURNIS À L'APPUI DE LA DEMANDE

- Titre de propriété

- Promesse de vente-achat intervenue entre les parties

- 4 plans

3. NATURE DE LA DEMANDE

Le demandeur s'adresse à la Commission afin d'être autorisé à aliéner en 

faveur de la compagnie mise en cause, le lot 56-1 et une partie du lot 56, 

au cadastre de la paroisse de St-Michel-Archange, de la circonscription 

foncière de St-Jean, et représentant une superficie d'environ 19,87 

hectares.

Le demandeur désire en fait vendre ces lots, tout en gardant sa résidence 

et un terrain de 5000 mètres carrés, sur une partie du lot 56, en plus 

d'une autre terre acquise en 1992 et située de l'autre côté de la route et 

qui représente une superficie de 22,3 hectares.

4. REPRÉSENTATIONS REÇUES

Municipalité Saint-Michel:  avis favorable avec indication que la demande 

est

conforme aux règlements.

5. AUTRES SOURCES D'INFORMATIONS

Afin de procéder à l'évaluation de cette demande, nous avons utilisé:

- la photographie aérienne du 7 mai 1992

- la carte cadastrale de la zone agricole

- la carte de potentiel agricole - sol de classes, 3, 3, 4

6. SYNTHÈSE ET ÉVALUATION DES IMPACTS

Dans cette partie, nous élaborons une synthèse à partir des éléments 
d'analyse que nous jugeons pertinents et nous prenons en considération les 
critères énumérés dans la loi et qui s'appliquent à la présente demande.  
Enfin, nous concluons sur les effets de la demande sur la protection du 
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territoire et les activités agricoles.  LA COMMISSION PRENDRA CONNAISSANCE 
DE CE RAPPORT D'ANALYSE POUR RENDRE UNE DÉCISION.

La parcelle visée comprend 19,8 hectares cultivés en maïs-grain et le

mis en cause désire l'acquérir afin de consolider ainsi sa ferme 

céréalière de quelque 50,0 hectares déjà possédés dans la région.
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Lors de la transaction projetée, le demandeur se réserverait une 

parcelle résiduelle comprenant 22,8 hectares cultivés en légumes et 

en céréales et où l'on retrouve une résidence déjà établie de longue 

date.

Ce dernier loue également quelque 27,7 hectares cultivés en céréales 

sur des lots voisins et ce, à même un plus vaste ensemble agricole 

très actif et homogène.

Dans ce contexte, la vocation agricole de chacune des parcelles 

concernées par le présent projet apparaît alors préservée pour 

l'avenir.

DIRECTION DE L'ANALYSE ET DE L'ÉVALUATION

GÉ/tl GEORGES ÉTHIER, agronome

NOTE: CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA DÉCISION DE LA COMMISSION.  La
décision de la Commission sera prise suite à l'audition de votre demande et vous
sera communiquée par la poste.
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3700, botd. Laframboise
	

Sait-Hyacinthe
Occupe= principale

hommes d'affaires et producteurs de veaux.

Pitneren

(Donald Fordaie, prés_ et Fabien Fontaine, prés.)

Cada matai

J2Ri 1 L 1i_t
d

tel	Bedeeirs f	 te rée
fir da

4 5 07 7 315 2 8 2 reitimpleur , 4 5,02 5 0 3 7 0

si anise qua le	 eata

N's de
	Ing.st4	Ftieganie

sen% 
Yeeeteeleeere,,,,,we<,,

—

A*egaa nies)

Nem, occupation afress tiiiiiittone et Miscpseurde oiandatailie
Nom

Paul Veilleux
bccetatan

représentant
»esse (bi. ne)	 , iiteepeit

305, route 220	 I Bonsecours, Québec
1 

Cade tett!

end ecg,	N.deta,larre

8 196  7 0 6869
J

te dg	lege Meade%

4 5 0:5 3 56 7 2 8
_L	 r

Cadeep03/2i

H i Eri i j 

=—
Superficie

5,68 ha. (f.t.PPPcto    
Numéro de lot Municipalité     

3 698 208 Québec Saint-Charles-sur-Richelieu   

* droits acquis sur 3,23 ha et autorisation sur 2,45 ha. (décision CPTAC) - 054917)

* N.B. Depuis la réforme du Code Civil, °es ternies ont remplacé les n'entions relatives à la date,
au minera el à la division d'enregistrement

Numéro d'inscription "	 Circonscription foncière

SaFlyackate17196 375

Date d'inscription *

2010-05-25

D Tdire(s) de pmgiété

D Plan d'implantation avec diustrabon du droit d'extension

• Matrice graphique

El Demande de permis de construction

• Croquis de la construction avec dimensions

D Perï ou adestation 4e denwelion

D Liste du cheptel

D Liste de la machinerie

D Attestation du greffier ou du seciretaire-Wasorier (article 105)

D Chèque visé ou mandat-mie

D Copie du rapport d'incendie ou attestation établissant la date de l'incendie

1[]1 Commission de protection
du territoire agricole
du Québec    

Reconnaissance de droits acquis et validité d'une autorisation

DÉCLARATION D'EXERCICE D'UN DROIT
Remis au eemleigle Geetiorgies Dossiers

Loi mr la protection du territoire et des activités agricoles
(articles 31, 31.1, 40, 101/103, 104 et 105)

▪ Identification

• Renseignements relatifs au(x) lot(s) visé(s)

111 Renseignements relatifs au(x) titre(s) de propriété du(des) lets) visé(s)

• Réservé à la Commission tdoonnents fournis)

0.32113-2ela

1 $ NOV. 2010



Article 31

D Remplacement d'une résidence érigée en 19
(Cette résidence doit avoir été érigee après le décret affectant ce lot et avant le juilet 1988.1

Article 31.1

Construction d'une résidence ou D remplacement d'une résidence érigée en 19

sur un lot ou ensemble de lots contigus ou réputés contigus vacants ou sans droits acquis ayant une superficie de 100 hectares
et plus.

Article 40

D Construction d'une résidence ou D 'emplacement ..une résidence

• par une personne physique dont la principale occupation est l'agriculture sur un lot où elle exerce sa principale occupation.

L'occupant de la résidence sera .	Elfe déclarant	D vue entant	D son employé

• par une corporation ou une société d'exploitation agricole sue lin kit propriété de celle-ci

L'occupant de la résidence sera	D son actionnaire dont la priOlCipale muipian est l'agriaAture

D son sociétaire dont la principale occupation est l'agriculture	D son employé affecté aux activités de l'expioitation

identification de roccucent

Nen
 Pofenœn



hwl reg
Pd, tétéperane

I 
Palmas (te. 
r



Cnde nustat

Article 1011103

Type d'utilisation  exis tante:
réseentiege

Date d'implantation de cette utilisation

D $crat d'un bâfieriere principal

ara! 1978

t5
fl na.eacamet bâtiment pendpat existant	D eictit d'un logement

(À l'intérieur de la superficie de droits acquis pour une même utilisation que celle existante au décret ou au 21 juin 2001)

Article 104

Droit invoqué par un organisme public sur un lof acquis pour une fin d'utilité publique à ta date d'entrée en vigueur
du décret de zone agricole

D Construction d'un bâtiment principal ou D remplacement d'un bâtiment principal existant

Usage non agricole projeté :

Date d'acquisition
 Date d'autorisation d'acquisition ou d'utilisation

Numéro du règlement/décret
 Entrée en vigueur du règlement/décret

Article 105

Droit d'implanter une utilisation: D résidentielle 	œmmerciate D industrielle D institutiormelle

sur un lot adjacent à un clie4nin public où les services d'aqueduc  et d'égout sanitaire sont autorisés par règlement municipal
adapté avant la date d'entrée en vigueur de la loi et approuvé.

D Construction d'un bâtiment principal ou D remplacement d'un  bâtiment principat existant
D ajcut d'un logement

Usage non agricole projeté  :

tenue lb the=

, Mg-rem nàgtened damekid beleirepten 'Innen du régence: d'Ugaut menue
Dee d reugnun

J'atteste que tou
informations que rai fournies avec cette dêdatattun sont exactes
et je Cédera

A

Date nt) / 0 M OST
Signature

im Droit invoqué

Selon le droit que vous invoquez, vetlez remplir le demande de renseignements suivante,
en cachant ou conipté4mut selon tracas. (Ver verso pour texte ve4>aaat des articles de la lot)

S Attestation

Renseignements fournis paria municipalité  ;à /emplir pde" rOffider municipal)

fi

• a   Mord» de Id domande d* portas Nurnidats)d•laIN      

%glu de coneguann projeté.                    larnansoons,

Ind. die.
detddieepaurInd fige
N* de bbiéphone ibureatt>




_
 ,

A        

Mem	ente«             

(»nier rraudzipsâ      
Signature                          Date                 

37



Page 1 sur 2

2010-12-13
	

LE REGISTRAIRE DES ENTREPRISES
R-PU-U04-1
	

SYSTÈME CIDREQ

ÉTAT DES INFORMATIONS SUR UNE PERSONNE'MORALE
INFORMATIONS GÉNÉRALES

NO FCE: 14623177
	

NOM: PRODUITS FORESTIERS P. PROULX
INC.

DATE RÉVISION 	 : 1992-01-01
DATE FORMATION 	 : 1975-10-01'
ÉTAT JURIDIQUE 	 03 	 DOSSIER ACTIF
DATE ÉTAT JURIDIQUE: 1975-10-01
RÉSULTANTE
PRINC PLACE AFFAIRE:
GROUPE JURDQ 	 : 034 .

LOI COMPAGNIES-PARTIE lA
ANCIEN GROUPE 	 : 021

LOI COMPAGNIES-PARTIE 1, L.R.Q., C-38'
DATE CONTINUATION : 1988-11-27
NO REGROUPEMENT 	 : 22518799
MEMBRE DE
SOUS CONTRAT AVEC
REMARQUE

ADR. SIEGE SOCIAL
	

161, AV. DU CIME-PARC STATUT : U UTILISABLE
ST-CHARLES-SUR-RICHELIEU
(ST-HYACINTHE)

LOCLT: 57057
	

JOH 2G0

EMPLOYÉS QUÉBEC : C ENTRE 11 ET 25
EMPLOYÉS CANADA : O AUCUN
RAPPORTS ANNUELS ' NON PRODUITS:
DATE TRAIT RAPPORT 	 : 19 ,93-09-01

ETAPE CONTREVENANT:
DATE DE MAJ FCE 	 : 1993-12-06

ACTIVITÉS ECONOMIQUES

2561 INDUSTRIE DES BOITES ET PALETTES EN BOIS

ADRESSE POSTALE

ADRESSE : C.P. 6 CODE POSTAL: J3G 3X2
BELOEIL (VERCHERES)

STATUT: U UTILISABLE

PERSONNES LIEES

NOM ET ADRESSE 	 CODE POSTAL .

PROULX, DANIEL
INCOMPLÈTE

PROULX, DENIS
INCOMPLÈTE

PROULX; LAURETTE
INCOMPLÈTE

PROULX, PHILIPPE
INCOMPLÈTE

_ PROULX, REGENT
INCOMPLÈTE

DÉTAIL PERSONNE

ADMINISTRATEUR

ADMINISTRATEUR

ADMINISTRATEUR

PRÉSIDENT

VICE-PRÉSIDENT

DENOMINATIONS SOCIALES

DENOMINATIONS SOCIALES
	

DATE DEBUT 	 DATE FIN
	

STATUT

https://ssl.req.gouv.qc.ca/igif-bin/is108111/eidreq/
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PRODUITS FORESTIERS P. PROULX 	 1992-01-01 	 EN VIGUEUR
INC.

LES EMBALLAGES P. PROULX LTEE 	 1992-01-01 ANTÉRIEUR 

VERSIONS ÉTRANGÈRES           

P. PROULX FORES? PRODUCTS INC. 	 1992-01-01 ANTÉRIEUR

PROULX PACKAGING LTD	 1992-01-01 ANTÉRIEUR

ÉTABLISSEMENTS

NOM

PRODUITS FORESTIERS P. PROULX
INC.

ADRESSE

160, RUE DU'CINI PARC
ST-CHARLES-SUR-RICHELIEU
(ST-HYACINTHE)

ÉTABLISSEMENT PRINC 	 : NON
DATE DE DÉBUT UTIL NOM.: 1992-01-01 	 DATE DÉBUT: 1975-10-01
DATE DE FIN UTIL NOM : 	 DATE FIN : 1983-05701

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT

INDUSTRIE DES BOITES ET PALETTES 'EN BOIS

DOCUMENTS CONSERVÉS

TYPE DOCUMENTS' .DATE CAST IMAGE

193 RAPPORT ANNUEL 1993 1993-10-01 2413 045 041
192 RAPPORT ANNUEL 1992 1992-10-01 2221 001 032
45 CORRESPONDANCE 1992-01-01 2076 007 096
32 CERTIFICAT DE MODIFICATION 	 (PARTIE 1A) 1992-01-01 2076 007 094
17 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 1992-01-01 2076 007 095
191 RAPPORT ANNUEL 1991 1991-11-0T 2028 031 030
190 RAPPORT ANNUEL i990 1990-10-01 1735 017 008
45« CORRESPONDANCE 1990-02:01 1594 010 094
32 CERTIFICAT DE MODIFICATION 	 (PARTIE 1A) 1990-02-01 1594 010 092
17 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 1990-02-01 15.94 010 093
189 RAPPORT ANNUEL 1989 1989-10-01 1495 033 010
45 CORRESPONDANCE 1988-11-.01 1332 003 077
33 CERTIFICAT DE CONTINUATION 	 (PARTIE 1A) . 1988-11-01 1332 003 075
17 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 1988-11-01 1332 003 076
188 RAPPORT ANNUEL .1988 1988-09-01. 1251 -■ 041 026
187 RAPPORT ANNUEL 1987 1987-09-01 735 029 022
186 RAPPORT ANNUEL 1986 1986 1 11-01 507 044 047
182 RAPPORT ANNUEL 1982 1986-01-01 295 002 048
185 RAPPORT ANNUEL 1985 1985-09-01 202 011 004
183 RAPPORT ANNUEL 1983 1985-07-01 167 004 004
184 RAPPORT ANNUEL 1984 1985-03-01 76 006 011
45 CORRESPONDANCE 1982-06-01 920 013 016
21 LETTRES PATENTES SUPPLÉMENTAIRES 	 (P123) 1982-06-01 920 013 014

. 	 17 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 1982-06-01 920 013 015
4 .5 CORRESPONDANCE 1982-03-01 920 013 0 -12
21 LETTRES PATENTES SUPPLÉMENTAIRES 	 (P123) 1982-03-01 920 013 010
17 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 1982:03-01 920 013 011
45 CORRESPONDANCE 1982-02-01 920 013 013
20 LETTRES PATENTES 	 (PARTIES 1, 	 2 et 3) 197'5-10-01 920 013 009

hups://ss1.req.gouv.qe.ea/igif-bin1is108tr1/cidreq/ 2010-12-13
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2010-12-10
	

LE REGISTRAIRE DES ENTREPRISES
H:22:28:01
	

SYSTÈME CIDREQ

R-PU-UO3-1
	

ÉTAT DES INFORMATIONS SUR UNE PERSONNE MORALE
INFORMATIONS GÉNÉRALES

MATRICULE: 1147776265 	 NOM: PRODUITS FORESTIERS P. PROULX INC.

IMMATRICULATION : 1998-06-10
FORMATION 	 : 1998-05-28 FUSION
LOCALITÉ 	 : QUÉBEC

DERN DÉCL ANNL : 2001-11-25 2004
MAJ ÉTAT INFO 	 : 2005-07-07 	 TRANCHE EMPLOYÉS: ENTRE 50 ET 99
CESSATION PRÉVUE: 	 CONTINUAT: 	 TRANSFORM:
STATUT IMMATR 	 : RO RADIÉ D'OFFICE 	 2005-07-01
RÉSULTANTE 	 : 1141295569
FORME JURDQ 	 : CIE COMPAGNIE

ADRESSE DOMICILE: 2457, RANG IV SUD 	 CODE POSTAL: JOH 2G0
ST-CHARLES-SUR-RICHELIEU (QUÉBEC)

RÉG. CONSTITUTIF; 024 LOI SUR LES COMPAGNIES PARTIE 1A
RÉG. COURANT 	 : 024 LOI SUR LES COMPAGNIES PARTIE lA

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

2561 FABRICACTION DE COMPOSANTES DE CADRES DE LITS E .T DE PALETTES

ADRESSE POSTALE

DESTINATAIRE

ADRESSE 	 CODE POSTAL:

PERSONNES LIÉES '

PERSONNES MANQUANTES: NON ,

NOM ET ADRESSE CODE POSTAL 	 DÉTAIL PERSONNE     

GÉRARD CRÊTE ET FILS . INC 	 ACTIONNAIRE

ACTIONNAIRE MAJOR' TA .

380, ROUTE 159
	

GOX 2B0
PROULXVILLE (QUÉBEC)

CHAMPAGNE, MICHEL 	 ADMINISTRATEUR
ADMiNISTRATEUR

220, RANG 4 	 GOX 2B0
PROULXVILLE (QUÉBEC)

CRÊTE, SÉBASTIEN 	 ADMINISTRATEUR
ADMINISTRATEUR

219, ROUTE 159, HAUT DU LAC SUD 	 GOX 3H0
SAINT-TITE (QUÉBEC)

PALMER, LUC 	 ADMINISTRATEUR
ADMINISTRATEUR

https://ssl.req.gouv.qc.ca/igif-bin/is108trl/cidreq/	 2010-12-13
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•
3421, RUE COZET
	 GlW 2S1

STE-FOY (QUÉBEC)

TARDIF, DANIEL
	

'ADMINISTRATEUR
ADMINISTRATEUR

1883, RUE DU BORDELAIS
	

J7T 3C6
SAINT-LAZARE (QUÉBEC)

LAROCHE, CLAUDE
	 ADMINISTRATEUR.

SECRÉTAIRE TRÉSORIER

80, PAUL GAUCHERY
	

G8V 108
CAP-DE-LA-MADELEINE (QUÉBEC)

RELATIONS ENTRE ASSUJETTIS

MATRICULE RELATION DÉNOMINATION SOCIALE DATE EFFCT

1141295569 RESULTANT (ES) GÉRARD CRÊTE & FILS INC. 2005-07-01

1142147157 COMPOSANT (FO) PRODUITS FORESTIERS P.: PROULX 1998-05-28

1147665161 COMPOSANT (FO) 9062-9635 QUÉBEC INC. 1998-05-28

NOMS DE L'ASSUJETTI

DATE MAJ INDEX DES NOMS: 2005-07-07

NOM DE L'ASSUJETTI

PRODUITS FORESTIERS P. PROULX INC.

DATE DÉBUT DATE FIN 	 STATUT

1998-05-28 	 2005-07-07 ANTÉRIEUR

DOCUMENTS CONSERVÉS

TYPE DOCUMENTS DATE CASE IMAGE

19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 2005-05-24 6387 26 041
104 DÉCLARATION ANNUELLE 2004 2004-11-25 6155 12 041
103 DÉCLARATION ANNUELLE. 2003 200310-10 5651 4 047
102 DÉCLARATION ANNUELLE 2002 2003-01-14 5479 12 020
101 DÉCLARATION ANNUELLE 2001 2002-01-24 5076 46 046
100 DÉCLARATION ANNUELLE 2000 200(Y-12-21 4657 35 012
19 	 • DÉCLARATION MODIFICATIVE 200D-05-154463 23 034
199 DÉCLARATION ANNUELLE 1999 2000-02-14 4371 31 035
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 1999-06-02 3940 79 018
198 DÉCLARATION ANNUELLE 1998. 1999-03-23 3849 25 017
40 DÉCLARATION INITIALE 1998-1117 3724 49 049
31 CERTIFICAT DE FUSION 1998-06-10 3577 5 086

https://ssl.req.gouv.qe.ca/igif-bin/is108trlicidreq/
	

2010-12-13



Page 3 sur 3

17 -DOCUMENTS ADMINISTRATIFS
	

1998-06-10 3578 	 2 007

AUTRES NOMS

DATE MAJ INDEX DES NOMS: 2005 .-07-07

NOM
	

DATE DÉBUT 	 DATE FIN 	 STATUT

P. PROULX FOREST PRODUCTS INC. 	 1999-03-23 	 2005-07-07 ANTÉRIEUR

https://ssl.req.gouv.qc ca/igif-bin/is108trl/cidreq/	 2010-12-13
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	2010-12-10
	

LE REGISTRAIRE DES ENTREPRISES

	

H:22:28:01 	 . SYSTÈME CIDREQ

R-PU-UO3-1 	 ÉTAT DES INFORMATIONS SUR UNE PERSONNE MORALE
.INFORMATIONS GÉNÉRALES

MATRICULE: 1141295569 	 'NOM: GÉRARD CRÊTE & FILS INC.
FUSION SIMPLIFIÉE

IMMATRICULATION : 1994-11-04
FORMATION 	 : 1962-10-26 CONSTITUTION
LOCALITÉ 	 : QUÉBEC

DERN DÉCL ANNL : 2010-'02'-03 2009
MAJ ÉTAT INFO 	 : 2010-07-23 	 • 	 TRANCHE EMPLOYÉS: ENTRE 250 ET 499
CESSATION PRÉVUE: 	 CONTINUAI:H.987-12-11 	 TRANSFORM:
STATUT IMMATR 	 : IN IMMATRICULÉ 	 1994-11-04
RÉSULTANTE
FORME JURDQ 	 : CIÉ COMPAGNIE

ADRESSE DOMICILE: 3285, CHEMIN BEDFORD
	

CODE POSTAL: H3S 105
MONTRÉAL (QUÉBEC)

RÉG. CONSTITUTIF: 021 LOI SUR LES COMPAGNIES PARTIE 1
RÉG. COURANT 	 : 024 LOI SUR LES COMPAGNIES 'PARTIE 1A

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

2512 FABRICANT DE BOIS D'OEUVRE ET FABRICANT COPEAUX

ADRESSE POTALE

DESTINATAIRE 	 : SYLVIE GÉLINAS

ADRESSE 	 : 380, ROUTE 159 	 CODE POSTAL: GOX 2B0
• SAINT-SÉVERIN (QUÉBEC)

PERSONNES LIÉES

•PERSONNES MANQUANTES: NON
NOM ET ADRESSE .CODE POSTAL 	 DÉTAIL PERSONNE            

6666086 CANADA INC. 	 ACTIONNAIRE

PREMIER ACTIONNAIRE

3285, CHEMIN BEDFORD 	 H3S 105
MONTRÉAL (QUÉBEC)

' KRUGER INC. 	 ACTIONNAIRE

DEUXIÈME ACTIONNAIRE

3285, CHEMIN BEDFORD	 S35.1G5
-MONTRÉAL (QUÉBEC)

ROUSSEAU, STEPHAN 	 ADMINISTRATEUR
ADMINISTRATEUR

3900, RUE DE L'INTENDANT 	 H7E 5H9
DUVERNAY, LAVAL (QUÉBEC)

. CAYOUETTE, DONALD 	 ADMINISTRATEUR
PRÉSIDENT

haps://ssl.reci.gouv.qc.ca/igiftbin/is108trl/eidreq/	 2010-12-13
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-

-275, RUE EINSTEIN
	

H9A 3J4
DOLLARD-DES-ORMEAUX (QUÉBEC)

ARCHAMBAULT, DANIEL • 	 ADMINISTRATEUR
VICE-PRÉSIDENT

719, BLOOMFIELD 	 ji2V 3S4
OUTREMONT (QUÉBEC) .

SHULIST, JANET 	 NON MEMBRE DU C.A.
SECRÉTAIRE

83, RUE RENÉ-ÉMARD 	 ',J7V 8V4
L'ILE PERROT (QUÉBEC)

RELATIONS ENTRE ASSUJETTIS

MATRICULE 	 RELATION 	 DÉNOMINATION SOCIALE 	 DATE EFFCT

11.47776265 COMPOSANT (FS) PRODUITS FORESTIERS P. PROULX INC. 	 2005-07-01

NOMS DE L'ASSUJETTI

DATE MAJ INDEX DES NOMS:

NOM DE L'ASSUJETTI DATE DÉBUT 	 DATE FIN 	 STATUT

GÉRARD CRÊTE & FILS INC. 1962-10-26 	 EN VIGUEUR

ÉTABLISSEMENTS

0001	 NOM 	 ADRESSE

GÉRARD CRÊTE '& FILS INC. 	 88A, ROUTE 159
SAINT-ROCÉ DE MEKINAC (QUÉBEC)

GOX2E0
ÉTABLISSEMENT PRINC 	 : NON
DATE DE DÉBUT UTIL NÔM:. 1995-08-01
	

DATE DÉBUT: 1995-08-01
•DATE DE FIN UTIL.NOM
	

DATE FIN

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT

2512 FABRICANT DE BOIS. D'OEUVRE ET FABRICANT COPEAUX.
•

0002 	 NOM 	 ADRESSE

GÉRARD CRÊTE & FILS INC. 	 .100, LAC.GEORGES
NOTRE-DAME DE MONTAUBAN (QUÉBEC)

GOX1W0
ÉTABLISSEMENT PRINC 	 : NON
DATE DE DÉBUT UTIL NOM: 1995-08-01
	

DATE DÉBUT: 1995-08-01
DATE DE FIN UTIL NOM : 1997.-11-05
	

DATE FIN : 1997-11-05

hups://s.sl.req.gouv.qc.ca/igif-biniis108trlicidreq/ 	 2010-12-13
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ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT

2512 FABRICANT DE BOIS DOEUVRE ET FABRICANT COPEAUX

0003	 NOM

GÉRARD CRÊTE & FILS INC.

ÉTABLISSEMENT PRINC 	 : NON
DATE DE DÉBUT UTIL NOM: 1995-08-01

• DATE DE FIN UTIL NOM

ADRESSE

100, CANTON VALLIÈRES
SITE VABLIERES, LA TUQUE
(QUÉBEC)
G9X3NT

DATE DÉBUT: 1995-08-01
" DATE FIN

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT

2512 FABRICANT DE BOIS D'OEUVRE ET FABRICANT COPEAUX

0004 	 NOM ADRESSE            

PRODUITS FORESTIERS P. PROULX

ÉTABLISSEMENT PRIMO 	 OUI
DATE DE DÉBUT UTIL NOM: 2005-07-21
DATE DE FIN UTIL NOM.

2457, RANG IV SUD
ST-CHARLES-SUR-RICHELIEU (QUÉBEC)

JOH2G0'

DATE DÉBUT: 2005-07-21
DATE FIN

•

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT

2561 FABRICANT DE COMPOSANTES DE CADRES DE LITS ET FABRICATION DE PALETTES

0005	 NOM ADRESSE      

GÉRARD CRÊTE & FILS INC. 	 380, ROUTE 15.9
SAINT-SÉVERIN DE PROULXVILLE (QUÉBEC)

GOX2B0"
ÉTABLISSEMENT PRIMO 	 :" NON
DATE DE DÉBUT UTIL NOM: 2007-07-10
	

DATE DÉBUT: 2007-07-10
DATE DE FIN UTIL NOM
	

DATE FIN

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT

2512 FABRICANT DE BOIS D'OEUVRE ET FABRICANT COPEAUX

DOCUMENTS CONSERVÉS

TYPE DOCUMENTS DATE CAST IMAGE

19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 2010-07-23 0 000
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 2010-04-21 . 0 000
709E ÉTAT & DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS 2009 2010-02-03 0 000
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 2010-01-30 0 000
108 DÉCLARATION ANNUELLE 2008 2009-02-09 7897 22 016
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 2009-02-09 7899 26 015
106 DÉCLARATION ANNUELLE 2006 .2008-09-09 . 7722 5 024
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE . 2008-04-17 7576 26 043
81 'AVIS DE DÉFAUT 	 (art. 	 29) 2008-04-01 7549 7 037
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 2007-08-29 7405 3 048
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 2007-08-29 7449 8 009
707 ÉTAT & DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS 2007 2007:07-10 7342 1 007
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 2007-06-11 7446 23 045
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 2007-02-27 7623 1 018
105 DÉCLARATION ANNUELLE 2005 2005-10-21 6490 23 010
39 . MODIFICATIVE DE FUSION SIMPLIFIÉE 2005-07-21 6428 24 011

https://ss' Ileci.go -uv.qc,caligif-Keis1081.r1/cidreq/
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31 4CERTIFICAT DE FUSION 2005-07-07 6384 11 006
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 2005-07-07 6427 15 034
17 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 2005-07-07 6404 1 078
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 2005-05-24 6387. 26 037
104 DÉCLARATION ANNUELLE 2004 2004-10-01 6034 49 023
103 DÉCLARATION ANNUELLE 2003 2003-09-29 5.636 41 006
102 DÉCLARATION - ANNUELLE 2002 2002-09-17 5230 14 024
101 DÉCLARATION ANNUELLE. 2001 2001-09-24 4891 40 005
100 DÉCLARATION ANNUELLE 2000 2000-09-16 4531 7 011
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 200,0-04-17 4455 39 018
199 DÉCLARATION ANNUELLE 1999 1999-10-06 4220 15 037
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE. 1999-02-05 3808. 36 025
198 DÉCLARATION ANNUELLE 1998 1998-11-16 3716 20 032
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 1998-06-19 3570 • 	 2 034
197 DÉCLARATION ANNUELLE 1997 1997-11 3 05 3351 29 021
196 DÉCLARATION ANNUELLE 1996 1997-10-29 3342 8 025
81 AVIS DE DÉFAUT 	 (art. 	 29) - 1997-07-30 3264 40 039
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 1996-03-12 2854 12 017
195 DÉCLARATION ANNUELLE 1995 1995-11L17 2784 17 018
40 DÉCLARATION INITIALE 1995-08-01 270'7, 38 044
37 AVIS RELATIF COMPOSITION CONSEIL ADMINISTRATION 1994711-04 4051 11 058

AUTRES NOMS

DATE MAJ INDEX DES NOMS.:

NOM
	

DATE DÉBUT 	 DATÉ FIN
	

STATUT        

GÉRARD CRÊTE & FILS INC. 2007-07-10   EN VIGUEUR

PRODUITS FORESTIERS P. PROULX . 	2005-07-21
	

EN VIGUEUR

tatps://ssl.req.gotiv.qc.ca/igif-biri/is108trlicidreq/
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Vue en façade

Datisse principale

Lot :3 698 208

Municipalité : Saint-Charles-sur-Richelieu

Remis au seniloe de Gestion des Dossiers

1 $ NOV. 2010

C.P.T.A.O.

Dossier CPTAQ — déclaration
Page 1 de 4

Date des photographies: 9 juin 2010
	

Photos et commentaires, par Daniel Paquette, agronome



Entrepôt et silos à sciure de bois
Chute à sciure de bois

Terrain entièrement
Gravelé (pierre
concassée)

bureauVue arrière : nettoyage récent
des aires de circulation, de
tationnement et d'entreposage

Lot :3 698 208
	 Remis au service de Gestion des Dossiers

	
Dossier CPTAQ — déclaration

Municipalité : Saint-Charles-sur-Richelieu	

1 0 NOV. 2010

	 Page 2 de 4

Date des photographies: 9 juin 2010
	

Photos et commentaires, par Daniel Paquette, agronome



Résidence voisine au sud-oue

Lot :3 698 208
	

Dossier CPTAQ — déclaration

Municipalité : Saint-Charles-sur-Richelieu
	

Page 3 de 4

Date des photographies: 9 juin 2010
	

Photos et commentaires, par Daniel Paquette, agronome



Lot :3 698 208
	

Dossier CPTAQ — déclari

Municipalité : Saint-Charles-sur-Richelieu
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Commerce de karting voisin en face

Date des photographies: 9 juin 2010	 Photos et commentaires, par Daniel Paquette, agronome
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2010-12-15
	

LE REGISTRAIRE DES ENTREPRISES
H:22:59:45
	

SYSTÈME CIDREQ

R-PU-UO3-1
	

ÉTAT DES INFORMATIONS SUR UNE PERSONNE MORALE .
INFORMATIONS GÉNÉRALES

MATRICULE: 1163021489 	 NOM: 9156-6042 QUÉBEC INC.

IMMATRICULATION. : 2005-05-31
FORMATION 	 : 2005-05-31 CONSTITUTION
LOCALITÉ 	 : QUÉBEC

DERN DÉCL ANNL : 2010-11-30 2010
. 	 .

MAJ ÉTAT INFO 	 : 2010-11-30 	 TRANCHE EMPLOYÉS: AUCUN
CESSATION PRÉVUE:. 	 CONTINUAI: 	 TRANSFORM:
STATUT IMMATR 	 : IN IMMATRICULÉ 	 2005-05-31 •
RÉSULTANTE
FORME JURDQ 	 : CIE COMPAGNIE

ADRESSE DOMICILE: 850, RANG SALVAIL SUD 	 CODE POSTAL: JOH 1B0
. 	 LA PRÉSENTATION (QUÉBEC)

RÉG. CONSTITUTIF: 024 LOI SUR LES COMPAGNIES PARTIE lA
RÉG. COURANT 	 : 024 LOI SUR LES COMPAGNIES PARTIE 1A

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

7215 GESTION

ADRESSE POSTALE

DESTINATAIRE

ADRESSE 	 : 3700, BOULEVARD LAFRAMBOISE 	 • CODE POSTAL: J2R 1L1
SAINT-HYACINTHE (QUÉBEC)

PERSONNES LIÉES

PERSONNES MANQUANTES: NON
NOM ET ADRESSE CODE POSTAL 	 DÉTAIL PERSONNE       

FIDUCIE EXCLUSIVE FABIEN FONTAINE 	 ACTIONNAIRE

DEUXIÈME ACTIONNAIRE

850, RANG SALVAIL SUD
	

JOH IBO
LA PRÉSENTATION (QUÉBEC)

FONTAINE, FABIEN 	 ADMINISTRATEUR

https://ssl.req.gouv.qc.ca/igif-bin/is108trl/cidreq/ 	 2010-12-16
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PRÉS.SECR.TRÉSORIER
ACTIONNAIRE MAJORITA

850, RANG SALVAIL SUD 	 JOH 180
LA PRÉSENTATION (QUÉBEC)     

NOMS DE L'ASSUJETTI

DATE MAJ INDEX DES NOMS:

NOM DE L'ASSUJETTI DATE DÉBUT

2005-05-31

DATE FIN STATUT

9156-6042 QUÉBEC INC.  EN VIGUEUR

DOCUMENTS CONSERVÉS

TYPE DOCUMENTS DATE CAST IMAGE

710E ÉTAT & DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS 2010 2010-11-30 0 000
709E ÉTAT & DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS 2009 2010-02-16 0 000
708 ÉTAT & DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS 2008 2009-05-25 8019 5 020
81 AVIS DE DÉFAUT 	 (art. 	 29) 2009-04-29 8001 89 020
707E ÉTAT & DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS 2007 2007-11-30 0 000
706 ÉTAT & DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS-2006 2006-11-06 7326 11 047
32 CERTIFICAT DE MODIFICATION 	 (PARTIE 1A) 2006-02-14 6690 4 058
17 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 2006-02-14 6756 9 079
40 DÉCLARATION INITIALE 2005-09-08 6421 20 002
30 CONSTITUTION 2005-05-31 6358 5 060
17 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 2005-05-31 6369 7 018

https://ssl.req.gouv.qc.ca/igif-biWis108trlicidreq/ 2010-12-16
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	2010-12-10
	

LE REGISTRAIRE DES ENTREPRISES

	

H:22:28:01
	

SYSTÈME CIDREQ

R-PU-003'-1 	 ÉTAT DES INFORMATIONS SUR UNE PERSONNE MORALE
INFORMATIONS GÉNÉRALES

MATRICULE: 1164427784 	 NOM: GESTION DES TROIS FONTAINE INC.

IMMATRICULATION : 2007-05-14
FORMATION 	 : 2007-04-17 CONSTITUTION
LOCALITÉ 	 : CANADA

DERN DÉCL ANNL : 2010-02-17 2009
MAJ ÉTAT INFO 	 : 2009-08-13 	 TRANCHE EMPLOYÉS: AUCUN

. CESSATION PRÉVUE: 	 CONTINUAT: 	 TRANSFORM:
STATUT IMMATR 	 : IN IMMATRICULÉ 	 2007-05-14
RÉSULTANTE
FORME JURDQ 	 : CIE COMPAGNIE

ADRESSE DOMICILE: 3700, BOULEVARD LAFRAMBOISE	 CODE POSTAL: J2R 1L1
SAINT-HYACINTHE (QUÉBEC)

RÉG. CONSTITUTIF: 104 LOI SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS . (RÉGIME FÉDÉR..4L)
RÉG. COURANT 	 : 104 LOI SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS (RÉGIME FÉDÉRAL)

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

7215 GESTION DE PORTEFEUILLE

ADRESSE POSTALE

DESTINATAIRE

ADRESSE
	

CODE POSTAL:

PERSONNES LIÉES

PERSONNES MANQUANTES: NON
NOM ET ADRESSE CODE POSTAL 	 DÉTAIL PERSONNE 

FONTAINE, DONALD  ADMINISTRATEUR
PRÉSIDENT SECRÉTAIRE
ACTIONNAIRE MAJORITA

804, RUE DES BERNACHES 	 J3H 6C9
MONT-SAINT-HILAIRE (QUÉBEC)

NOMS DE L'ASSUJETTI

DATE MAJ INDEX DES NOMS: 2007-05-14

NOM DE L'ASSUJETTI . DATE DÉBUT 	 DATE FIN 	 STATUT          

GESTION DES TROIS FONTAINE INC. 2007-04-17 	 EN VIGUEUR

DOCUMENTS CONSERVÉS

fittps://ssl.req.gouv.qc.ca/igif-binii  s108tr 1 /cidreq/ 	 2010-12-13
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TYPE DOCUMENTS
	

DATE 	 CAST 	 IMAGE

709E ÉTAT & DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS .2009
	

2 .010-02-17 0
	

000
708 ÉTAT & DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS 2008

	
2009-08-13 8077
	

10 004
81 	 AVIS DE DÉFAUT (art. 29)
	

2009-07-06 0
	

000
94 	 DÉCLARATION D'IMMATRICULATION
	

2007-05-14 7036
	

27 045

huips://ssl.recugouv.qe.ca/igif-bin/is10,8trl/cidreq/
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	2010-12-15
	

'LE REGISTRAIRE DES ENTREPRISES

	

H:22:59:45
	

SYSTÈME CIDREQ

R-PU-UO3-1 	 ÉTAT DES INFORMATIONS SUR UNE PERSONNE MORALE
INFORMATIONS GÉNÉRALES

MATRICULE: 1143006394
	

NOM: DELIMAX VEAUX LOURDS LIÉE

IMMATRICULATION : 1995 .-02-27
FORMATION 	 : 1990-07-26 CONSTITUTION
LOCALITÉ 	 : CANADA

DERN DÉCL ANNL : 2009-09-08 2009
MAJ ÉTAT INFO 	 : 2010-03-03 	 TRANCHE EMPLOYÉS: ENTRE 6 ET 10
CESSATION PRÉVUE: 	 CONTINUAT: 	 TRANSFORM:
STATUT IMMATR 	 : IN IMMATRICULÉ 	 1995-02-27
RÉSULTANTE 	 •
FORME JURDQ 	 : CIE COMPAGNIE

ADRESSE DOMICILE: 3700, BOULEVARD LAFRAMBOISE
	

CODE POSTAL: J2R 1L1
SAINT-HYACINTHE (QUÉBEC)

RÉG. CONSTITUTIF: 104 LOI SUR LES SOCIÉTÉS > PAR ACTIONS (RÉGIME FÉDÉRAL)
RÉG. COURANT 	 : 104 LOI SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS (RÉGIME FÉDÉRAL)

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

5931 COMMERCE EN GROS D'ALIMENTS POUR ANIMAUX

ADRESSE POSTALE

DESTINATAIRE

ADRESSE 	 CODE POSTAL:

PERSONNES LIÉES

PERSONNES MANQUANTES: NON
NOM ET ADRESSE CODE POSTAL 	 DÉTAIL PERSONNE     

FIDUCIE FAMILIALE FABIEN FONTAINE 	 ACTIONNAIRE

DEUXIÈME ACTIONNAIRE

850, RANG SALVAIL SUD 	 JOH 1 .50
LA PRÉSENTATION ,(QUÉBEC)

GESTION FABIEN FONTAINE .INC. 	 ACTIONNAIRE

hlips://ssl.req.gouv.qc.ca/igif-bin/is108trlicidreq/ 	 2010-12-16
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ACTIONNAIRE MAJORITA

3700, BOULEVARD LAFRAMBOISE 	 J2R 1L1
SAINT-HYACINTHE (QUÉBEC)     

FONTAINE, FABIEN
	

ADMINISTRATEUR
PRÉSIDENT

850, RANG SALVAIL SUD 	 JOH 1B0
LA PRÉSENTATION (QUÉBEC)

ROY, SERGE
	

ADMINISTRATEUR
SECRÉTAIRE TRÉSORIER

57, RANG SAINT-GEORGES 	 JOB 1R0
SAINT-LIBOIRE (QUÉBEC)

NOMS DE L'ASSUJETTI

DATE MAJ INDEX DES NOMS:

NOM DE L'ASSUJETTI 	 DATE DÉBUT 	 DATE FIN STATUT       

DELIMAK VEAUX LOURDS LTÉE 	 1990-07-26  EN VIGUEUR

DOCUMENTS CONSERVÉS

TYPE DOCUMENTS ' 	 DATE_ CAST IMAGE

19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 2010-03-03 0 000
709E ÉTAT & DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS 2009 2009-09-08 0 000
108 DÉCLARATION ANNUELLE 2008 2009-05-20 8023 43 044
81 AVIS 	 DE .DÉFAUT 	 (art. 	 29) 2009-04-29 8001 105 018

- 	 707E ÉTAT & DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS 2007 2007-11-30 0 000
706 ÉTAT & DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS 2006 2006-11-03 7322 . 	 5 033
105 DÉCLARATION ANNUELLE 2005 2005-12-06 6503 21 027
104 DÉCLARATION ANNUELLE 2004 2004-12-01 6126 45 039
103 DÉCLARATION'ANNUELLE 2003 2003-11-13 5727 34 002
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 2003-07-31 5601 24 039
102 DÉCLARATION ANNUELLE 2002 2003-01-10 5366 14 039
101 DÉCLARATION ANNUELLE 2001 2001-11-16 4961 27 036
19 DÉCLARATION MODIFICATIVE 2001-01-23 4716 31 038

hups://ssl.req.gouv.qc.ca/igif-bin/is108tr1/cidreq/
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100 DÉCLARATION ANNUELLE 2000 2000-11-13 4618 28 043
199 DÉCLARATION ANNUELLE 1999 1999-11-09 4259 27 032
198 DÉCLARATION ANNUELLE 1998 1998-10-23 3663 20 030
197 DÉCLARATION ANNUELLE 1997 1997-11-26 3345 16 023
196 DÉCLARATION ANNUELLE 1996 1997-02-04 3135 20 044
195 DÉCLARATION ANNUELLE 1995 1995-11-30 2787 15 050
94 DÉCLARATION D UMMATRICULATION 1995-02-27 2611 41 008

https://ssl.req.gouv.qc.ea/igif-bin/is108trl/eiclreq/
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Délimax Veaux Lourds Ltée
	

Page 1 sûr 3

• 	 >> Carrières

Secteurs d'activités

Présentation

Administration

Production de veau de. lait

Production de veau de grain

Alimentation pour animaux

Transport Dofax

Abattoir et transformation

Recherche et développement

Devenir collaborateur

Services offerts

Nous joindre

Liens utiles

Pian du site

Accès aux membres
Utilisateur : [—

Mot de passe

Mot de passe perdu

Secteurs d'activité
	

Présentation,

Qui est Délirnax?

Fondée en 1989, Délimax Veaux Lourds Ltée est la seule
compagnie au Québec spécialisée dans la production de veaux de
lait, et également de veaux de grain. Par son souci d'offrir

• toujours un produit de première qualité, Délimax a acquis une
solide réputation à travers le nord-est de l'Amérique du Nord. Pour
ce faire Délimax a su dès le départ s'entourer de personnes
compétentes 	 (producteurs, 	 vétérinaires, 	 agronomes,
technologistes agricoles, etc.) afin de s'imposer comme un leader
dans la production de veaux lourds.

Grâce à son équipe de spécialistes, Délimax offre. un service
technique répondant aux.besoins des éleveurs de veaux de lait et
de veaux de grain. Délimax c'est aussi un fournisseur de
lactoremplaceurs pour les veaux de grain en démarrage et .pour
les veaux de lait, et d'aliments pour les veaux de grain en
engraissement. Délimax offre également un service de transport
des veaux par le biais d'un transporteur exclusif.

Délimax a établi des liens de confiance avec les producteurs, les
abattoirs et les transformateurs en appliquant des règles de
qualité rigoureuses. Délimax se fait un devoir de tenir ses clients
bien informés en matière de normes de production tant du point
de vue de la production de veaux lourds en soi, qu'au niveau de

http://www.delimax.com/activitel.php	 2010-12-16
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normes environnementales. 	 >> Carrières

Pour les« producteurs de veaux lourds, Délimax a une foule de
produits disponibles qui va des produits pour nourrissons à la
gamme "complète d'aliments • en passant par les équipements
nécessaires à la production.

Expositions

Depuis plusieurs années, l'équipe Délimax participe aux
principales expositions stratégiques, dont le Salon de l'Agriculture
de St-Hyacinthe et celui de Québec, afin-de promouvoir l'industrie
du veau de lait et du veau de grain au Québec. Avec son kiosque-
,de promotion, Délimax est visible partout au Québec. Vous pouvez
obtenir de l'information sur la production de veau de lait et de
veau de . grain ainsi que des conseils sur l'aménagement de
bâtiments. Des diaporamas sont présentés illustrant ce type
d'installations.

Grâce à sa flotte de camions spécialisés, Délimax est visible
partout au Québec!

Qui n'a jamais vu le camion
.« On s'occupe de veaux ! »?

Délimax Veaux Lourds Ltée
3700, boulevard Laframboise, Saint-

. Hyacinthe (Québec) J2R 1L1,

Téléphone (450) 773-5282
Télécopieur (450) 250-3700

delimax@delimax.com

•

htip://www.del i max.com/acti  vite 1 .php
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Page 1 sur 2DONALD FONTAINE (poste 210)
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Accueil

I> Secteurs d'activités

Présentation

Administration

Production de veau de lait

Production de veau de grain

Alimentation pour animaux

Transport Dofax

Abattoir et transformation

Recherche et développement

Devenir collaborateur

Services offerts

Nous joindre

Liens utiles

Plan du site

Accès aux membres
Utilisateur : 	  

Mot de passe :

Mot de passe perdu

Secteurs d'activîté

DONALD FONTAINE (poste 210)

Administration

Président-Directeur-Général
Transport Dofax Ltée
Chargé de projets spéciaux
courriel
donald.fontaine@delimax.com

[ Retour ]

http://www.de1imax.com/activite2.php?idDetai1=17&page=1 2010-12-13





















Longueuil, le 16 décembre 2010 
 
 
 
 
Gestion des Trois Fontaine inc. 
a/s de Monsieur Donald Fontaine 
3700, boul. Laframboise 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2R 1L1 
 
9156-6042 Québec inc. 
a/s de Monsieur Fabien Fontaine  
3700, boul. Laframboise 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2R 1L1 
 
 
OBJET : Dossier : 370530 
 Lot : 277-P 
 Cadastre : Saint-Charles, paroisse de (St-Hyacinthe) 
 Lot rénové : 3 698 208 
 Cadastre : Cadastre du Québec 
 Circonscription foncière : Saint-Hyacinthe 
 Superficie visée : 2,2 hectares 
 Municipalité : Saint-Charles-sur-Richelieu 
 M.R.C. : La Vallée-du-Richelieu  
 Date de réception : Le 11 novembre 2010 
 
 
 
Messieurs,  
 
Votre déclaration datée du 5 novembre 2010, soumise à la Commission dans le 
but de vous faire reconnaître un droit acquis de nature industrielle, n’est pas 
nécessaire au sens de la loi parce qu’elle n’a pas été produite à l’occasion d’une 
demande de permis de construction ou de l’aliénation d’une superficie de droits 
acquis. 
 
Néanmoins, aux fins de vous informer de vos droits, nous avons procédé à 
certaines vérifications qui nous font conclure que les droits que vous invoquez aux 
articles 101 et 103 de la loi peuvent être confirmés sur partie de la superficie visée 
par votre déclaration.  
 
En effet, selon les informations dont nous disposons, la propriété visée à la 
déclaration était utilisée aux fins industrielles d’une usine de transformation du 
bois à la date d’application de la loi. 
 

…2/ 
 



Dossier 370530   /2 
 
 
À cette date, la superficie de 2,2 hectares illustrée à la photographie aérienne 
jointe aux présentes est ainsi utilisée, et ce, jusqu’en 2005, et bénéficie donc des 
droits invoqués. Toute utilisation autre qu’agricole de la superficie résiduelle 
d’environ 1,0 hectare devra être l’objet d’une autorisation de la Commission.   
 
Par ailleurs, le 5 avril 1983 au dossier 054917, la Commission a autorisé 
l’utilisation aux mêmes fins spécifiques d’une superficie additionnelle de 
2,45 hectares sur la partie du lot 277 acquise par Les Emballages P. Proulx ltée 
d’Aurèle Dubois, en mai 1983, aux termes de l’acte numéro 208533 publié à la 
division de Saint-Hyacinthe. 
 
Néanmoins, tout changement d’usage des superficies visées par votre déclaration 
devra être l’objet d’une autorisation de la Commission. 
 
La présente lettre ne vous dispense pas de produire une nouvelle déclaration, si 
vous voulez plus tard poser un geste couvert par l’article 32 (émission d’un permis 
de construction) ou 32.1 (aliénation d’une superficie de droits acquis). 
 
Nous tenons à vous rappeler : 
 
1) Que l’utilisation de l’aire de droits acquis est assujettie à l’article 101.1 de la 

loi. 
 

«101.1. Malgré l’article 101, une personne ne peut, à compter du 21 juin 
2001, ajouter une nouvelle utilisation principale à une fin autre que 
l’agriculture sur la superficie bénéficiant de ce droit ni modifier l’utilisation 
existante en une autre utilisation à une fin autre que l’agriculture, sans 
l'autorisation de la commission. » 

 
2) Que les droits acquis peuvent s’éteindre aux conditions mentionnées à 

l’article 102 de la loi. 
 

«102.  Le droit reconnu par l'article 101 subsiste malgré l'interruption ou 
l'abandon d'une utilisation autre que l'agriculture. Il est toutefois éteint par le 
fait de laisser sous couverture végétale la superficie sur laquelle il porte, 
pendant plus d'un an à compter du moment où les dispositions de la 
présente loi visant à exiger l'autorisation de la commission ont été rendues 
applicables sur cette superficie. Il est également éteint aux mêmes 
conditions sur la partie de cette superficie qui a fait l'objet d'un acte 
d'aliénation; il en est de même quant à la superficie qui a été réservée par le 
vendeur à l'occasion d'un lotissement ou d'une aliénation, intervenue après 
le 20 juin 1985.» 

 
…3/ 



Dossier 370530 /3 
 
 
3) Qu’une Municipalité ne peut émettre un permis de construction sur un lot en 

zone agricole à moins d’une autorisation de la Commission, de l’émission 
par celle-ci d’un avis de conformité avec la présente loi ou de l’écoulement 
du délai de trois (3) mois prévu à l’article 100.1. 

 
Finalement, veuillez noter que vous êtes tenus de respecter tout autre loi ou 
règlement applicable, notamment la réglementation municipale. 
 
Vous pouvez communiquer avec la soussignée si vous avez besoin d’autres 
informations. 
 
Veuillez agréer, Messieurs, nos plus cordiales salutations. 
 
 
 
 
 
 
MARIE-ODILE BRAIS, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
c. c. Municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu 
 Monsieur Paul Veilleux 
 
 



RAPPORT D’ENQUÊTE 
 
 
 
 
Longueuil, le 16 décembre 2010 
 
 
 
 
OBJET : Dossier : 370530 – GESTION DES TROIS FONTAINE INC. 
  Lot : 277-P 
  Cadastre : Saint-Charles, paroisse de (St-Hyacinthe) 
  Lot rénové : 3 698 208 
  Cadastre : Cadastre du Québec 
  Circonscription foncière : Saint-Hyacinthe 
  Superficie visée : 2,2 hectares 
  Municipalité : Saint-Charles-sur-Richelieu 
  M.R.C. : La Vallée-du-Richelieu  
 

 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 
  Propriétaire : GESTION DES TROIS FONTAINE INC. 
    a/s de Monsieur Donald Fontaine 
    3700, boul. Laframboise 
    Saint-Hyacinthe (Québec)  J2R 1L1 
 
  Exploitant : Gestion des Trois Fontaine inc. 
 

 
 
BUT DE L'ENQUÊTE 
 
Vérifier le bien-fondé de la déclaration visant la reconnaissance d’un droit acquis à l’utilisation 
industrielle d’une superficie de 3,23 hectares (selon la déclaration) sur partie du lot visé. 
 

 
 
RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 
 

• La propriété visée à la déclaration était utilisée aux fins industrielles d’une usine de 
transformation du bois et plus spécifiquement pour la fabrication de boîtes et de palettes 
en bois depuis 1976 environ. À la date d’application de la loi, une superficie de 
2,2 hectares est ainsi utilisée, et ce, jusqu’en 2005 et bénéficie donc des droits invoqués. 
Au fil des années, l’utilisation s’est étendue sur la partie arrière de cette partie du lot 277 
sur une superficie d’environ 1,1 hectare sans droits ni autorisation, de sorte que 
l’utilisation autre qu’agricole de cette superficie résiduelle devra être l’objet d’une 
autorisation de la Commission; néanmoins,  le site a été nettoyé et il n’y a pratiquement 
aucune utilisation active en ce moment; 

 

• Le 5 avril 1983 au dossier 054917, la Commission a autorisé l’utilisation aux mêmes fins 
spécifiques d’une superficie additionnelle de 2,45 hectares sur la partie du lot 277 
acquise par LES EMBALLAGES P. PROULX LTÉE d’Aurèle DUBOIS, en mai 1983; 

 

• Plus récemment, suite à l’acquisition par l’entreprise forestière KRUGER, le site de 
l’usine de transformation du bois a été utilisé pour l’entreposage de cartons et de papiers 
recyclables. Une demande d’autorisation visant l’utilisation de ces mêmes superficies a 
été déposée au dossier 369430 par TOURBIÈRES LAMBERT, mais la MRC a refusé la 
modification au règlement qui aurait permis cette nouvelle utilisation. 
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LES FAITS 
 

1. Phillipe PROULX avait acquis une première partie du lot 277, le 23 avril 1976, aux 
termes de l’acte numéro 172546 publié à Saint-Hyacinthe. Cette partie a plus tard été 
cédée à son entreprise LES EMBALLAGES P. PROULX LTÉE en avril 1990, aux termes 
de l’acte numéro 254133 publié à Saint-Hyacinthe.  Pièce no 1 

 
 

2. La deuxième partie du lot 277 a été acquise par LES EMBALLAGES P. PROULX LTÉE 
d’Aurèle DUBOIS, en mai 1983, aux termes de l’acte numéro 208533 publié à la division 
de Saint-Hyacinthe.  Pièce no 2 

 
 

3. Le 5 avril 1983 au dossier 054917, la Commission avait autorisé l’utilisation aux fins 
spécifiques de l’entreprise de M. PROULX, de cette superficie additionnelle de 
2,45 hectares du lot 277.  Copie de la décision produite à l’appui de la déclaration au 
dossier.  

 
 

4. La scierie et l’usine de fabrication de boîtes et de palettes sont en place en 1978 : 
 

a) La photographie aérienne de juin 1976 témoigne de la présence d’un premier 
bâtiment (scierie) et des activités d’entreposage de bois.  Pièce no 3 

 
b) Celle de 1979 témoigne de l’ajout d’un entrepôt (permis de construction émis en 1978 

à Phillipe PROULX pour le bâtiment de 80 pieds sur 290 pieds) et des quantités 
importantes de bois, de boîtes et de palettes entreposées sur le site.  Pièce no 4 

 
 

5. En 1986, le silo pour récupérer la sciure de bois (ripe) a été construit. En 1991, le 
bâtiment principal est incendié et le bâtiment qu’on y trouve actuellement est reconstruit 
cette même année. 

 
 

6. Les lettres patentes de l’entreprise LES EMBALLAGES P. PROULX LTÉE ont été 
obtenues en octobre 1975; la dénomination sociale a été modifiée en 1992 pour Produits 
FORESTIERS P. PROULX INC. Selon la fiche du Registraire des entreprises du 
Québec, les activités de l’entreprise sise sur l’avenue du Ciné-parc devenue le Rang IV 
Sud, consistaient dans la fabrication de boîtes (emballage) et de palettes de bois. Il 
semble qu’après la fusion avec GÉRARD CRÊTE ET FILS (scierie de Proulxville, 
fabricante de bois d’œuvre et de copeaux) en 2005, l’entreprise fabriquait en plus des 
palettes et des composantes de cadres de lit. Puis, GÉRARD CRÊTE ET FILS a été 
acheté par la forestière KRUGER.  Copies des fiches du Registraire des entreprises du 
Québec, pièces no 5. 

 
 

7. Plus récemment, suite à l’acquisition par KRUGER (2005-2009) et au déclin de l’industrie 
forestière, le site a servi pour le transbordement et le déchiquetage de papiers et de 
cartons à recycler. Cette nouvelle activité générait un fort achalandage sur la propriété 
qui a été l’objet de pressions des voisins, puis conséquemment d’avis de la municipalité 
qui a demandé la cessation de ces activités jugeant qu’elles n’étaient pas conformes à 
sa réglementation. De plus, une autre entreprise détenue par l’actuel propriétaire Donald 
FONTAINE y entreposait aussi d’autres produits de recyclage, dont des plastiques en 
vrac à l’extérieur. 
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8. Suite à l’acquisition par GESTION DES TROIS FONTAINE INC., en mai dernier, 
MM. FONTAINE ont fait le nettoyage du terrain et sont maintenant à la recherche 
d’entreprises qui seraient intéressées par le terrain et les bâtiments où ils se limitent à 
l’entreposage de moulées. L’entreposage de tourbe a été envisagé, mais la MRC vient 
tout juste de refuser la modification aux règlements qui permettraient cette activité. 
M. Donald FONTAINE, président de GESTION DES TROIS FONTAINE INC., est 
membre de la famille FONTAINE de La Présentation, propriétaire de DÉLIMAX 
(production de veaux, d’aliments pour animaux, abattoirs, transport, etc.).  Voir les fiches 
du Registraire des entreprises du Québec et les documents du WEB relatifs à DÉLIMAX, 
pièce no 6. 

 
 
TÉMOINS 
 

9. Mme Michèle BÉRUBÉ, inspectrice municipale contactée à son bureau de Saint-Charles-
sur-Richelieu le 14 décembre 2010, me donne les informations relatives aux permis 
demandés par Phillipe PROULX entre 1978 et 1991, aux dispositions du règlement de 
zonage et aux dernières activités ayant eu cours sur la propriété. Elle me réfère à M. Éric 
GAUTHIER de KRUGER (514 984-0971) avec qui elle a eu quelques échanges quant à 
l’utilisation de la propriété.  

 
 

10. M. Donald FONTAINE, rejoint le 14 décembre 2010, corrobore les informations données 
par l’inspectrice et me fait part de son souhait de rentabiliser le terrain (gravelé sur la 
majeure superficie) et les bâtiments à des fins industrielles, une acquisition de 1,2 million 
qui n’est pas ou difficilement récupérable à des fins de culture ou d’élevage, tout en 
respectant les règlements en vigueur.  

 
 
PHOTOS AÉRIENNES 
 

11. La photographie aérienne du 15 août 2009 témoigne des activités d’entreposage de 
papiers et de cartons recyclés (en ballots) et d’autres produits de recyclages au fond 
(nord-ouest ) du lot. L’aire utilisée en 1979 y est illustrée, de même que la superficie 
autorisée par la Commission au dossier 054917.  Pièce no 7 

 
 
VISITE DU SITE 
 

12. Des photographies du terrain et des bâtiments, prises par M. Daniel PAQUETTE en juin 
dernier, ont été produites à l’appui de la déclaration au dossier.  

 
 
CONFORMITÉ À LA RÉGLEMENTATION MUNICIPALE 
 

13. Cette propriété se situe de part et d’autre des zones Acb-1 et Aa-6; la majeure partie des 
bâtiments est dans la zone agrocommerciale où sont permises les activités reliées à la 
production agricole (fromagerie, conserverie,) cependant que la partie arrière de la 
propriété ne peut être utilisée qu’à des fins d’élevage et de culture. 

 
 
 
 
 
 
 
MARIE-ODILE BRAIS, enquêteur 
Service des enquêtes 
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